REUNION ECHECS

CHAMPIONNAT DE PARTIES RAPIDES 2009-2010
Article 1 : Le championnat de parties rapides est ouvert à tout joueur à jour de sa cotisation, titulaire de la licence A ou B de la FFE  et affilié dans l’un des clubs relevant de l’autorité de Réunion Echecs. Les joueurs licenciés hors de la Réunion peuvent participer sans figurer au classement final du championnat.
Article 2 : Il respecte le règlement élo rapide de la F.F.E..

Article 3 : Le Directeur de la compétition est le Comité Directeur de Réunion Echecs qui délègue ses pouvoirs à la Commission technique pour l’établissement du présent règlement. L’arbitre est désigné par la commission d’arbitrage.

Article 4 : Le nombre de compétitions pour la saison 2009-2010 est fonction du nombre de dates retenu par les clubs. Toute défaillance d’un club pour l’organisation d’une compétition laisse la liberté à  un autre club de prendre  en charge la rencontre s’il est informé à temps. Pour les jeunes, le tournoi des jeunes est pris en compte.

	Code
	Date
	Manifestation
	Lieu
	Club organisateur
	Arbitre

	
	Dimanche 13 déc. 2009
	1er tournoi rapide
	Tampon


	LAB
	

	
	Dimanche 17 Janvier 2010
	2 ème tournoi rapide 
	Le Tampon
	LAB
	

	
	Dimanche 14 février 2010
	3ème  tournoi rapide
	L’Etang Salé
	CEES
	J-M. Barré

	
	Dimanche 28 mars 2010
	 4ème tournoi rapide
	Saint Paul
	CEO
	

	
	Dimanche 16 Mai 2010
	5ème tournoi rapide
	Ecole primaire Hermitage
	CEHH
	

	
	Dimanche 13 juin 2010
	6ème tournoi rapide
	Salle des fêtes de Bellepierre Saint Denis
	EDN
	


Article 5 : Le nombre de rondes pour chaque rencontre est fixé à 6 si le nombre de participants est inférieur à 33, à 7 s’il est supérieur à 32.

Les inscriptions, sont closes 30 minutes avant le lancement de chaque tournoi. Il est fortement conseillé de s’inscrire à l’avance auprès de son président de club qui se chargera de la transmission.

Le temps de réflexion par ronde est fixé à 25 minutes par joueur.

Les joueurs sont appariés au système suisse intégral.

Si l’appariement se fait par ordinateur, le système de départage sera le cumulatif puis le Solkov ensuite la performance. S’il est manuel, le cumulatif. Dans ce cas, l’appariement sera refait ultérieurement sur ordinateur pour obtenir la suite du départage.

La première ronde débute à 9h 00.

Article 6 : Le montant des inscriptions est fixé à 10 euros pour les adultes et à 5 euros pour les jeunes. Les frais d’arbitrage sont à la charge de l’organisateur selon le barème fixé par la Direction Nationale d’Arbitrage.
Article 7 : Pour être classés dans une compétition, les joueurs doivent prendre part à la moitié des rondes au moins.

Article 8 : Tout joueur licencié à la Réunion classé dans une compétition peut prétendre figurer au classement du championnat. Les 10 premiers selon le classement informatique se verront attribuer :

15 points au premier, 12 au second, 10 au 3ème, 8 au 4ème, 6 au 5ème, puis 5, 4, 3, 2, 1 point au 10ème.

Article 9 : Le classement général sera établi en cumulant les points marqués dans les rencontres. Il sera également établi un classement pour les jeunes.

Article 10 : A l’issue de chaque tournoi, le club organisateur est tenu à une remise de prix selon les critères à sa convenance.

Article 11 : Le joueur ayant marqué le plus de points sera désigné Champion de Ligue de parties rapides pour l’année en cours.

Article 12 : En cas d’ex æquo sera pris en compte pour le départage le bénéfice du plus petit Elo rapide.
Article 13 : 400 Euros de prix pour le premier adulte et le premier jeune viendront en déduction lors d’un déplacement pour un tournoi hors Réunion selon les critères exprimés en annexe.

Article 14 : Tout joueur prenant part à ce championnat est tenu de respecter le présent règlement.

La Commission Technique de Réunion Echecs.

Annexe :

Réunion Echecs met 400 euros de prix en parties rapides basés sur (150 + x) au champion de ligue et (50 + y) au premier jeune ou premier adulte avec un plafond de 300 euros au premier et un minima de 100 au second au prorata du résultat final (un peu le système Hort pour les prix dans les opens).
Principe ou exemple: 
a) le premier termine le tournoi avec 60 points et l'autre avec 20 points nous aurons:
x = [(150 + 50) x 60] / 80 = 150 euros pour le premier donc 300 euros en tout
y = [(150 + 50) x 20] / 20 = 50 euros pour l'autre donc 100 euros en tout
 

b) le premier termine avec 60 points et l'autre également mais derrière au départage, nous aurons:
x = [(150 + 50) x 60] / 120 = 100 euros pour le premier donc 150 + 100 = 250 euros en tout
y = [(150 + 50) x 60] / 120 = 100 euros pour l'autre donc 50 + 100 = 150 euros pour l'autre.
 

c) L’égalité parfaite entre les deux implique le partage des prix 200 et 200.
 

